
Monsieur le Percepteur,

Je proteste énergiquement
contre l’inventaire que vous
venez faire à Sercy et à Santilly.

Cet acte est contraire au
droit. Ce sont des biens d’Eglise
que vous voulez inventorier, donc
il ne regardent que l’Eglise.

Cet acte est encore injurieux
à l’égard des fabriciens. Il
laisse supposer que ces M.M.
sont indignes d’avoir la garde
de ces biens.

Je ne cède donc qu’à la
force, et c’est malgré moi que
vous procèderez à cet inventaire.

Louis Martin
curé de Sercy

[feuille attachée par une aiguille à l’inventaire de 1906 de l’église de 
Sercy par le Percepteur de Saint-Boil, Monsieur Argentery, sans date]
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